
Calendrier 2024 des épreuves du diplôme national 
du brevet, des baccalauréats, des certificats 

d’aptitude professionnelle et du brevet de technicien 
 

 

II – Baccalauréat 
 
A — Épreuves écrites et orales de la session 
1 — Baccalauréats général et technologique 

 

DATE EPREUVE HORAIRES 

Mercredi 13 mars Certification LV Allemand 9h-12h30 
Anglais 9h-3h 
Espagnol 9h-11h45 

Vendredi 14 juin Français 8h-12h 

Mardi 18 juin Philosophie 8h-12h 

Mercredi 19 juin 

HGGSP 14h-18h 

HLPhi 14h-18h 

Maths 14h-18h 

NSI 14h-17h30 

Physique-chimie 14h-17h30 

SVT 14h-17h30 

SES 14h-18h 

Arts 14h-17h30 

Management SGN 14h-18h 

Jeudi 20 juin 

HGGSP 14h-18h 

HLPhi 14h-18h 

Maths 14h-18h 

NSI 14h-17h30 

Physique-chimie 14h-17h30 

SVT 14h-17h30 

SES 14h-18h 

LLCER anglais 14h-17h30 

Droit et économie 14h-18h 



Epreuves orales 

• L’épreuve orale de la certification de langues aura lieu entre le 1er février et le 29 mars 
2024 

• de l’évaluation des compétences expérimentales de physique-chimie et de sciences de la 
vie et de la Terre du baccalauréat général, qui se déroulera du 4 au 7 juin 2024 ; 

 
Les dates de l’épreuve du Grand oral sont à l’initiative des académies à compter du lundi 24 juin 
et au plus tard le 3 juillet 2024. 
 
Les dates de l’épreuve orale de français sont à l’initiative des académies à compter 
du lundi 24 juin et au plus tard le 5 juillet 2024. 
 

2 — Baccalauréat professionnel 

Pour la métropole, les épreuves écrites de l’examen du baccalauréat professionnel sont fixées 
les mardi 11, vendredi 14 juin, du mardi 18 au vendredi 21 juin et du lundi 24 au mercredi 26 juin 
2024. 
Les épreuves écrites du domaine général auront lieu respectivement : 

• le mardi 11 juin 2024 pour celles de langues vivantes A (dans la mesure du possible, la 
partie écrite et la partie orale se dérouleront le même jour) ; 

• le vendredi 14 juin 2024 pour celles de langues vivantes B (dans la mesure du possible, la 
partie écrite et la partie orale se dérouleront le même jour) ; 

• le mardi 18 juin 2024 pour celles de français et pour celles d’histoire-géographie et 
enseignement moral et civique ; 

• le mercredi 19 juin 2024 pour celles de prévention, santé et environnement et pour celles 
d’économie-droit et d’économie-gestion ; 

• le jeudi 20 juin 2024 pour celles d’arts appliqués et cultures artistiques. 

 
Des calendriers spécifiques à chaque spécialité de baccalauréat professionnel feront l’objet, 
comme chaque année, d’un courrier particulier de la direction générale de l’enseignement 
scolaire aux recteurs d’académie et vice-recteurs concernés. 

Epreuve orale et pratique 

• Les épreuves pratiques et orales du baccalauréat professionnel se déroulent selon les 
indications mentionnées sur le calendrier de chaque spécialité. 

 

 
 

B- Second groupe 
 
Les épreuves du second groupe des baccalauréats général et technologique, ainsi que l’épreuve 
de contrôle du baccalauréat professionnel, se dérouleront dans l’ensemble des 
académies jusqu’au jeudi 11 juillet 2024 inclus.  
 

D — Communication des résultats du premier groupe (baccalauréats 
général et technologique) et des épreuves obligatoires et facultatives 
(baccalauréat professionnel) de la session 



Les recteurs des académies de métropole veilleront à ce que la communication de ces résultats 
n’intervienne qu’à compter du lundi 8 juillet 2024 pour les baccalauréats général, technologique 
et professionnel. 
 

 

Point d’information : 

• Chaque candidat reçoit une convocation produite par les services académiques en 
charge des examens  

• Le candidat est convoqué sur 2 journées pour les épreuves de spécialité, un 
enseignement de spécialité par jour ; 

 


